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Conseiller socio-éducatif 

 

 

 

LES FONCTIONS 

 

Les conseillers socio-éducatifs participent à l’élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou 

pédagogiques mis en œuvre dans les services des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics. Ils ont pour mission d’encadrer notamment des personnels sociaux et éducatifs de 

l’établissement ou du service de la collectivité.  
 

Ils sont chargés, dans leurs fonctions d’encadrement des équipes soignantes et éducatives, de l’éducation 

des enfants et des adolescents handicapés, inadaptés ou en danger d’inadaptation ainsi que de la prise 
en charge des adultes handicapés, inadaptés, en danger d’inadaptation ou en difficulté d’insertion. Ils 

définissent les orientations relatives à la collaboration avec les familles et les institutions. 
 

Les membres du cadre d’emplois peuvent diriger un établissement d’accueil et d’hébergement pour 

personnes âgées ou un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. 
 

Dans les départements, ils peuvent occuper les emplois de responsable de circonscription et de conseiller 

technique. 

Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d’action sanitaire et sociale, 
sous l’autorité du responsable de l’action sociale et sanitaire du département, de définir les besoins et de 

mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière 

sanitaire et sociale et d’encadrer ou de coordonner l’action des agents du département travaillant dans le 
secteur sanitaire et social. 
 

Les conseillers techniques sont chargés, sous l’autorité du responsable de l‘action sanitaire et sociale du 

département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs 

qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et d’encadrer, le cas échéant, l’action des 
responsables de circonscription. 

  

Les fonctionnaires du grade de conseiller supérieur socio-éducatif exercent des fonctions 

correspondant à leur qualification et consistant à encadrer des fonctionnaires du grade inférieur du cadre 
d’emplois et les personnels sociaux et éducatifs, et à diriger une ou plusieurs circonscriptions d’action 

sociale ou services d’importance équivalente dans un établissement ou une collectivité. 

Sous l’autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l’organisation et du 
fonctionnement du service social et du service socio-éducatif. 

 

Les fonctionnaires du grade de conseiller hors classe socio-éducatif exercent des fonctions à haut 
niveau de responsabilité dans le domaine de l'action sociale et médico-sociale, consistant notamment à 

encadrer des fonctionnaires du cadre d'emplois et les personnels sociaux, médico-sociaux et éducatifs, 

ainsi qu'à coordonner, animer ou diriger plusieurs circonscriptions d'action sociale ou services 
d'importance équivalente dans un établissement ou une collectivité.  

Sous l'autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l'organisation et du 

fonctionnement du service social et du service socio-éducatif en apportant leur expertise de haut niveau. 
 

LES CONDITIONS D’ACCES 

 

Accès par concours 
 

Le recrutement en qualité de conseiller socio-éducatif intervient après inscription sur les listes d’aptitude. 

Sont isncrits les candidats déclarés admis à : 
 un concours externe sur titres avec épreuves ouvert, pour 10 % au moins et 20 % au plus des 

postes à pourvoir, aux candidats titulaires des diplômes ou titres requis pour être recrutés dans 

les cadres d'emplois ou corps des éducateurs de jeunes enfants, des assistants socio-éducatifs, 
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assistants de service social, conseillers en économie sociale et familiale et éducateurs techniques 

spécialisés.  

Les candidats doivent en outre être titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement 
et de responsable d'unité d'intervention sociale ou d'une autre qualification reconnue comme 

équivalente par la commission instituée par l'article 8 du décret du 13 février 2007 ;  

 
 un concours interne sur titres ouvert, pour 80 % au moins et 90 % au plus des postes à 

pourvoir, aux fonctionnaires et agents contractuels, aux militaires ainsi qu'aux agents en 

fonction dans une organisation internationale intergouvernementale justifiant, au 1er janvier de 
l'année du concours, de six ans au moins de services publics en qualité d'assistants socio-

éducatifs, d'éducateurs de jeunes enfants, d'assistants de service social, de conseillers en 

économie sociale et familiale et d'éducateurs techniques et spécialisés. 

 

Les concours sont organisés par les Centres de gestion pour les collectivités et établissements publics 

affiliés. 

 

Accès par promotion interne 
 

Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude de la promotion interne les assistants territoriaux socio-

éducatifs et les éducateurs de jeunes enfants, justifiant d’au moins dix ans de services effectifs dans leur 

cadre d’emplois en position d’activité ou de détachement.  
 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne peut intervenir qu’au vu des attestations établies par le CNFPT 

précisant que l’agent a accompli, dans son cadre d’emplois ou emploi d’origine, la totalité de ses 
obligations de formation de professionnalisation pour les périodes révolues. 
 

Les recrutements par cette voie sont limités à un recrutement au titre de la promotion interne pour trois 

recrutements intervenus dans la collectivité par d’autres voies. 

 

LE STAGE 

  

Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un 

établissement public sont nommés conseillers socio-éducatifs stagiaires pour une durée d’un an, par 
l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination. 

 

Au cours de leur stage, ils sont astreints à suivre une formation d’intégration, dans les conditions prévues 
par le décret du 29 mai 2008, et pour une durée totale de dix jours. 

 

Les fonctionnaires issus de la promotion interne sont nommés stagiaires, pour une durée de six mois, par 
l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination. 

 

LA TITULARISATION 

  
La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l'autorité territoriale. Pour les 

stagiaires issus des concours, cette titularisation intervient au vu notamment d'une attestation de suivi 

de la formation d'intégration établie par le Centre national de la fonction publique territoriale.  
 

Lorsque la titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié (après avis de la CAP) s'il n'avait 

pas auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d'emplois, corps ou emploi 
d'origine. 
 

Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée 

d'une durée maximale d'un an pour les stagiaires issus des concours et de six mois pour les stagiaires 

issus de la promotion interne. 
 

FORMATION TOUT AU LONG DE LA CARRIERE 

  

Dans un délai de deux ans après leur nomination, leur détachement ou leur intégration directe, les 
membres du présent cadre d’emplois sont astreints à suivre une formation de professionnalisation au 

premier emploi pour une durée totale de cinq jours.  
 

A l’issue du délai de deux ans, les agents sont astreints à suivre une formation de professionnalisation 

tout au long de la carrière, à raison de deux jours par période de cinq ans. 
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Lorsqu’ils accèdent à un poste à responsabilité, les membres du présent cadre d’emplois sont astreints à 
suivre, dans un délai de six mois à compter de leur affectation sur l’emploi considéré, une formation 

d’une durée de trois jours. 
 

La durée de ces formations peut être portée au maximum à dix jours en cas d’accord entre l’agent et sa 

collectivité.  
 

BONIFICATION INDICIAIRE 

  

La nouvelle bonification indiciaire est de droit pour les fonctionnaires et les stagiaires exerçant des 
fonctions comportant une responsabilité ou une technicité particulière. Son objet est de bonifier l’indice 

majoré. Se reporter à la fiche sur la bonification indiciaire 1.05.15 pour connaître les différentes fonctions 

ouvertes au bénéfice de la NBI. 
  



LA CARRIERE 

Conseiller socio-éducatif supérieur 

Conseiller socio-éducatif 

 1 2 3 4 5 6 7 8 

IB 641 674 698 729 751 784 816 830 

MAXI 2a 2a 2a6m 2a6m 3a 3a 3a - 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

IB 509 532 555 578 600 631 657 680 712 740 778 801 

MAXI 1a6m 1a6m 2a 2a 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 3a - 

Tableau d’avancement : 
 
Conditions : au moins 1 an d’ancienneté dans le 
6ème échelon du grade de conseiller socio-
éducatif et compter au moins 6 ans de services 
effectifs dans ce grade ou dans un grade équi-
valent d’un corps de même niveau. 

A compter du 1er janvier 2021 

4 Classement 2.27.70  --     

Conseiller socio-éducatif hors classe 

 1 2 3 4 5 6 

IB 729 751 791 835 883 940 

MAXI 2a 3a 3a 3a 3a - 

Tableau d’avancement  : 
 
Conditions : au moins 1 an d’ancienneté dans le 
4ème échelon du grade de conseiller socio-
éducatif supérieur et justifier d’au moins 5 ans 
d’exercice de fonctions d’encadrement dans ce 
grade ou dans un grade équivalent d’un corps 
de même niveau. 


